
 

 

En l’an mille huit cent quatre-vingts, le 27 octobre à neuf heures du matin, par devant nous, Favier 

Joseph ( ??), conseiller municipal faisant fonction de maire de la ville de Voiron, officier de l’État civil, 

est comparu devant nous le Sieur Juillard Joseph, employé de fabrique, âgé de trente-deux ans, 

domicilié à Voiron, lequel nous a présenté un enfant de sexe masculin né ( ??) à quatre heures dans 

son domicile, hameau de Paviot, de lui déclarant et de Liotard Joséphine, ouvrière en soierie, âgée de 

vingt-quatre ans, habitante à Voiron, son épouse. Auquel enfant il a déclaré vouloir donner les 

prénoms Alphonse Marius. Lesdites déclaration et présentation faites en présence du Sieur Juillard, 

Michel, cordonnier, âgé de quarante-sept ans et Carrier, Joseph, ouvrier en soierie, âgé de trente-trois 

ans, tous les deux domiciliés à Voiron. Et ont les déclarant et les témoins signés avec nous le présent 

acte de naissance après lecture à nous faite.     


